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DECISION 

(Orally) 

 

1. By motion, pursuant to Rule 17.04 of the Rules 

of Court, David H. Dunsmuir seeks an order 

that he be removed as solicitor of record for the 

appellant. 

 

 

 

2. No one appeared on behalf of the appellant. 

 

3. Rule 18.07.1 provides for service by e-mail to 

 DÉCISION 

(Oralement) 

 

1. David H. Dunsmuir a présenté une motion, en 

vertu de la règle 17.04 des Règles de 

procédure, en vue d’obtenir une ordonnance 

radiant son nom du dossier à titre d’avocat 

commis au dossier pour le compte de 

l’appelante.  

 

2. Personne n’a comparu au nom de l’appelante.  

 

3. La règle 18.07.1 prévoit la signification par 



 

 

 

- 2 - 

a solicitor of record. Mr. Dunsmuir has served 

the appellant by sending a copy of the Notice 

of Motion to her e-mail address. As Ms. 

Williams is not a solicitor and does not reside 

locally, she should have been served under 

Rule 18.03. Regardless, the appellant emailed 

an acknowledgement of receipt of the Notice 

of Motion to David H. Dunsmuir: attached 

hereto as Schedule “A”. Applying Rules 2.01 

and 2.02, I will permit this form of service in 

this case. 

 

 

 

 

4. Based on the affidavit evidence and 

submissions of counsel, I am satisfied the 

solicitor-client relationship has been 

irreparably severed and cannot continue. It is 

ordered that David H. Dunsmuir be and is 

hereby removed as solicitor of record for the 

appellant in the within appeal. 

 

 

 

5. It is further ordered that the Office of the 

Registrar forward a copy of this Order to the 

appellant at her last known mailing address 

being: 

 

General Delivery 

Mud Lake, Newfoundland 

A0P 0B1 

 

and e-mail address, as provided by David 

H. Dunsmuir. 

 

6. No costs are awarded on the motion. 

courrier électronique à l’avocat commis au 

dossier. M
e 
Dunsmuir a effectué la 

signification à l’appelante en lui envoyant une 

copie de l’avis de motion à son adresse 

électronique. Étant donné que M
me 

Williams 

n’est pas avocate et qu’elle ne réside pas au 

Nouveau-Brunswick, la signification aurait dû 

se faire conformément à la règle 18.03. 

Néanmoins, l’appelante a envoyé un accusé de 

réception de l’avis de motion à David H. 

Dunsmuir par courrier électronique, lequel est 

ci-joint à l’annexe A. En application des 

règles 2.01 et 2.02, je vais permettre ce mode 

de signification en l’espèce.  

 

4. Sur le fondement de la preuve par affidavit et 

des observations de l’avocat, je suis 

convaincue que la relation avocat-client a été 

irréparablement rompue et ne peut se 

poursuivre. La Cour ordonne la radiation du 

nom de David H. Dunsmuir du dossier à titre 

d’avocat commis au dossier pour le compte de 

l’appelante dans le présent appel, laquelle 

radiation prend effet immédiatement.  

 

5. La Cour ordonne également au bureau de la 

registraire de faire parvenir une copie de la 

présente ordonnance à l’appelante à sa dernière 

adresse connue, soit :  

 

Poste restante 

Mud Lake, Terre-Neuve-et-Labrador 

A0P 0B1 

 

et à son adresse électronique, telle que 

fournie par David H. Dunsmuir. 

 

6. Aucuns dépens ne sont adjugés dans la 

présente motion. 

 

 

 

 



 


